Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
ACEF de l’Outaouais et Option consommateurs
Référence :
SCGM-1 Document 3, page 13 « Demande de service de gaz naturel », nos soulignés 
Préambule :
« La personne qui fait la demande doit être propriétaire de l’immeuble où est située l’adresse de service ou déclarer et garantir détenir [sic], à cet effet, toutes les autorisations et permissions requises du propriétaire de l’immeuble. Elle doit fournir à Gaz Métro toute preuve en attestant. »
Questions :

11.1 Quelle(s) preuve(s) sont requises par Gaz Métro à cet effet ?
11.2 La personne qui fait la demande peut-elle être locataire de l’immeuble ? 

Réponses :
11.1
La personne qui fait la demande de service à titre de propriétaire doit pouvoir démontrer qu’elle est propriétaire de l’immeuble au moment où elle fait sa demande, notamment à l’aide des titres de propriété publiés au registre foncier. 
La personne qui fait la demande de service avec la permission du propriétaire doit pouvoir fournir les autorisations et permissions du propriétaire de l’immeuble, notamment une procuration émanant du propriétaire.
11.2
Oui, à condition de déclarer et garantir détenir toutes les autorisations et permissions requises du propriétaire et à condition d’en fournir la preuve à SCGM.
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